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Résumé
Cette fiche présente l’avancement de quelques activités structurantes pour mieux structurer les activités de la COI dans le domaine de l’environnement et du climat, permettre une meilleure participation des institutions nationales dans la réalisation et le suivi des activités, une meilleure articulation entre les programmes nationaux et régionaux   dans le but d’apporter plus d’efficacité. La fiche propose : 
i. Un résumé sur la réflexion en cours sur l’opportunité de la mise en place d’une agence régionale de la biodiversité pour accompagner nos Etats dans la mise en œuvre des actions en lien avec le Cadre mondial de la biodiversité post-2020 en cours de révision. 
ii. Le renouvellement des protocoles d’accord (MoU) entre la COI et le Programme des Nations unies pour l’environnement au titre de la Convention de Nairobi et aussi entre la COI et l’Association des Sciences marins du Sud-Ouest de l’océan Indien (WIOMSA)
iii. Un aperçu sur la mise en œuvre du plan d’action intégré sur le changement climatique et la réduction des risques de catastrophe avec une attention particulière sur le projet HYDROMET. 
 
Etat d’avancement

Agence régionale de la biodiversité
Les Etats membres de la COI se sont engagés à suivre le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 et les Objectifs d’Aichi. Les Etats participent également dans les processus au niveau international pour l’adoption du Cadre mondial sur la biodiversité après 2020.
Suivant la Décision 10.d du 33eme Conseil des ministres, et en conformité avec la décision 13c du COPIL 01/2020 ainsi que la décision du conseil extraordinaire de novembre 2021, le Secrétariat général a mis en place un groupe de travail composé des représentants des Etats membres de la COI pour évaluer l’opportunité de création d’une agence régionale de la Biodiversité et, le cas échéant, convenir des modalités. 
Une première réunion des correspondants nationaux de ce groupe de travail a été organisée en début de janvier 2022. Cette première rencontre avait pour but de passer en revue les termes de référence du groupe de travail et aussi de se mettre d’accord sur les modalités de travail du groupe. 
Il en ressort : i°) un intérêt fort des parties sur la démarche pour la mise en place d’un mécanisme régional sur la biodiversité ; ii°) la volonté d’une approche pragmatique et progressive centrée sur la réalisation d’actions concrètes ; iii°) assurer les ressources spécifiques (humaines et financières) adéquates pour concrétiser le projet, iv) définir un projet couvrant les besoins en milieux marins et terrestres iv.  Les Seychelles ont confirmé leur intérêt à être au cœur de cette démarche, un temps de travail collectif en présentiel est envisagé en fin de premier semestre 2022. 
A la suite de cette première rencontre, les termes de référence de ce groupe de travail ont été légèrement modifiés pour prendre en compte les commentaires des pays (CF. Annexe 1) Les participants ont également mis l’accent sur la nécessité de veiller (i) à éviter les risques de duplication ou de substitution aux acteurs déjà en présence en adoptant une approche complémentaire ou de soutien ; et ; (ii) à la bonne articulation de la démarche avec les projets en cours (renforcer la transversalité). 
Vu la non-disponibilité de l’Union des Comores et Madagascar à cette réunion, il a été convenu d’entamer des consultations en bilatéral avec ces deux Etats membres et de continuer les entretiens bilatéraux avec chaque pays en préparation pour la prochaine rencontre du groupe de travail. Les échanges en bilatéraux sont en cours. 

Renouvellement des Protocoles de collaboration 
Le Secrétariat de la COI avait établi en 2012 des accords de collaboration avec deux acteurs clé impliqués dans la protection des écosystèmes marins et côtiers dans la région, le PNUE au titre de la Convention de Nairobi et la WIOMSA. Dans le cadre ces Accord, la COI a travaillé en collaboration avec ses deux instances sur plusieurs sujets pertinents pour la région, tel que la gestion de la zone côtière, la gestion des aires marines protégées, la pollution marine entre autres. Ces accords sont arrivés à terme et les dispositions de ces MoU prévoient une révision et un renouvellement à la demande d’un des Parties.
Les projets aujourd’hui conduits par le Secrétariat général recoupent plusieurs des thématiques d’intérêt de la Convention de Nairobi et la WIOMSA. Aussi, il serait utile de disposer d’un cadre renouvelé de coopération permettant de poursuivre les échanges et les actions conjointes dans la mise en œuvre des actions de la COI (gestion intégrée des écosystèmes marins et côtiers, science, économie bleue, formation, recherche, gouvernance océanique…). 
Le Secrétariat de la Convention de Nairobi et la WIOMSA permettent à la COI de mobiliser les acteurs de l’environnement et du climat dans la région de l’Afrique orientale et facilitent le dialogue avec les Etats côtiers. Ces collaborations permettent, surtout, d’assurer une bonne cohérence des actions en cours dans la région et de créer, lorsque possible, des synergies. 
2.2.1. Secrétariat de la Convention de Nairobi 
La Convention de Nairobi offre un cadre régional pour la protection, la gestion et le développement de l’environnement marin et côtier de la région de l’Afrique de l'Est. Tous les Etats membre de la COI sont signataires de cette convention et y participe activement. 
Cet Accord non contraignant avait pour objectif de promouvoir la coordination et échanges entre nos deux institutions sur les thématiques d’intérêt commun. Cette collaboration a permis au Secrétariat général de la COI et ses projets de participer aux programmes de la Convention de Nairobi tel que les réunions techniques de la Convention et contribuer à la formulation des décisions à soumettre à la COP de la Convention et siège en tant d’observateur à la COP de la Convention.  La COP est une instance à laquelle participe les Ministres chargés de l’environnement des Etats signataires de cette convention. 
Depuis la COP 8 de la Convention, sous recommandation des Parties, les champs d’action s’élargissent et ses domaines d’intervention sont en cohérence avec les domaines d’intervention de la COI., tel que la pêche, la pollution marine, les déchets plastiques et le dérèglement climatique et ses impacts sur l’écosystème. Une des décisions de cet instance permet au Secrétariat de la Convention d’établir des Accords de collaboration et de partenariat avec les instituions régionale comme la COI.  
2.2.2. Secrétariat de la WIOMSA
La WIOMSA a été créée en 1993 en tant qu'organisation régionale à but non lucratif et enregistrée à Zanzibar, en Tanzanie, en 1994 en tant qu'organisation non gouvernementale. L'organisation se consacre à la promotion du développement éducatif, scientifique et technologique de tous les aspects des sciences marines dans la région de l’océan Indien occidental (composée de 10 pays : Somalie, Kenya, Tanzanie, Mozambique, Afrique du Sud, Comores, Madagascar, Seychelles, Maurice, Réunion (France)), en vue de soutenir l'utilisation et la conservation de ses ressources marines. La WIOMSA a un intérêt particulier à relier les connaissances issues de la recherche aux questions de gestion et de gouvernance qui affectent les écosystèmes marins et côtiers de la région. La WIOMSA rassemble des scientifiques ainsi que des spécialistes des sciences sociales et des praticiens du développement et de l’environnement. La WIOMSA a développé des compétences dans le développement des capacités et de développement professionnel, l'établissement de liens entre la science et la gestion, la défense de l'environnement, la mise en réseau et la diffusion d'informations techniques. La WIOMSA se consacre à la promotion du développement éducatif, scientifique et technologique de tous les aspects des sciences marines dans la région de l'océan Indien occidental.

2.3 	Mise en œuvre du plan d’action intègre de changement climatique et la réduction des risques de catastrophes 
Ce plan d’action a été approuvée par la Décision 12a du 33eme Conseil de la COI et son but est de : réduire les risques et renforcer la résilience des pays de la COI. Contribuant à sa mise en œuvre, quatre projets sont en cours de mise en œuvre. 
Il s’agit du :
· Le projet BRIO qui arrive à échéancier en mars 2022 et ses résultats seront valorisés et serviront de base pour les autres projets. Une réunion de restitution de ce projet est programmée pour fin février, début mars.  Une veille active est mise en place pour renforcer la continuité dans les actions, faire le lien entre la clôture du projet Brio et le démarrage du projet HYDROMET. 
· Le projet Résilience côtière (RECOS) vise à renforcer la résilience des populations littorales face aux effets du changement climatique en restaurant les services rendus par les écosystèmes côtiers. L’accent sera mis sur les solutions fondées sur la nature et la gestion intégrée des zones côtières en travaillant avec les communautés et les instituions dans les Etats membres. Le projet a démarré ses activités en novembre 2021 avec le déploiement de l’assistance technique, les premiers échanges avec les PFN et les partenaires de la région. La première réunion du comité de pilotage est prévue de se tenir d’ici la fin du premier trimestre 2022. 
· Le projet HYDROMET : Les Conventions de financement entre la COI et l’AFD sont signées. Pour satisfaire les besoins du Fonds Vert pour le Climat avec l’appui de l’AFD, le Secrétariat général doit rassembler l’ensembles des documents nécessaires à la levée des conditions suspensives au décaissement, notamment les Accords de projets (Project Agreement) qui ont été définis en étroite concertation avec les Etats bénéficiaires directs du projet. Cet accord doit être signé entre le Secrétariat général de la COI et l’(es) Autorité(s) compétente(s) du pays concerné. La soumission au Fonds Vert des Accords de projets signés entre la COI et les Etats membres est attendue pour le début du mois de mars au plus tard. 
En parallèle, le Secrétariat général continue les échanges avec les deux pays n’ayant pas encore soumis leurs lettres d’engagement sur 15 ans après l’achèvement du projet. Ces lettres d’engagement font partie intégrante des documents nécessaires à la levée des conditions suspensives. 
· Le projet Gestion et réponse aux catastrophes dont la Convention de financement a été signée entre la COI et l’Union européenne en décembre 2020. Ce projet vise le renforcement des capacités des instituions des Etats membres de la COI en matière de la réduction, gestion et réponses aux catastrophes. Pour sa mise en œuvre, le Secrétariat travaille en collaboration avec UNDRR, la PIROI et la délégation de l’Union européenne à Maurice. Deux contrats de subvention directe ont été signé entre (i) la PIROI et la délégation de l’UE en mai 2021, et (ii) UNDRR[footnoteRef:1] et l’UE en septembre 2021. Les activités de la PIROI ont démarré et plusieurs ateliers ont été organisés. L’UNDRR a démarré les activités, notamment avec une rencontre des PFN en octobre 2021 en préparation de la journée internationale sur les tsunamis et la participation des pays au forum d’Afrique sur la réduction des risques des catastrophe. Le Secretariat de la COI en étroite collaboration avec la délégation de l’UE mettra en œuvre le devis programme pour un montant d’environ 1,85 M€. Le Devis Programme est en cours de validation par la Délégation. Les activités de ce devis-programme démarreront au cours du mois de février et le Comité de Pilotage est prévu pour le premier trimestre. Parmi les activités du projet, une étude sur l’opportunité pour la mise en place d’une structure régionale pour la Réduction des risques des catastrophe. Un groupe de travail, capitalisant les acquis de la plateforme régionale de protection financière pour la réduction des risques des catastrophe, sera mis en place pour appuyer le Secretariat général dans cette démarche.    [1:  Bureau de nation Unie pour la réduction des risques de catastrophes ] 


A noter que le Secrétariat général entretient également un dialogue avec les organisations régionales et panafricains ainsi que les institutions nationales pour assurer une cohérence dans les actions, des synergies, des complémentarités et éviter les duplications. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec l’ensemble des pays sur l’opportunité d’une Agence régionale de la biodiversité 
b) Demande aux Secrétariat général de présenter aux prochaines instances une note de cadrage sur l’Agence régionale de la biodiversité.
c) Donne mandat au Secrétaire général d’entamer les échanges avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi et la WIOMSA en vue du renouvellement des protocoles d’entente et demande au Secrétariat de soumettre aux prochaines instances les projets de MoU pour approbation avant signature. 
d) [bookmark: _GoBack]Remercie les parties prenantes du projet HYDROMET pour leur contribution dans la préparation du démarrage du projet et encourage les instances nationales à finaliser la signature des accords de projet et à émettre les lettres d’engagement dans les plus brefs délais afin d’obtenir la levée des conditions suspensives nécessaire au décaissement des financements. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 10g du 33ème Conseil en date du 12 et 13 septembre 2018 – « Encourage le secrétariat général à réfléchir à l’opportunité de créer une Agence régionale océan indien de de la Biodiversité 
Cf. Decision10c.i. – « mettre en place un groupe de travail régional composante des représentants des Etats Membre de la COI pour poursuite la réflexion sur la mise en place d’Une Agence régionale de la biodiversité. »
Cf. Décision 2c. du session Extraordinaire du Conseil du26novembre 2021- « Invite le Secrétaire général à tenir la première rencontre du groupe de travail sur la biodiversité dans un meilleurs délais » 
Cf. Décision 12a, b et c du 33ème Conseil en date du 12 et 13 septembre 2018

Annexes :
· Annexe 1 : TdR du groupe de travail sur la biodiversité
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